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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Agriculture et pêche) 

Bâtiment Justus Lipsius, Bruxelles 

6 novembre 2017 (10:00) 
  

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des points "A" 
Liste des activités non législatives 

 

13620/17 

Activités non législatives 

3. Rapport sur une utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable 
Présentation par la Commission et échange de vues 
(Débat public [proposé par la Commission]) 

 13138/17 
13438/17 

4. Gestion durable des sols 
Échange de vues 

 13314/1/17 
REV 1 

5. Questions agricoles liées au commerce 
Présentation par la Commission 

 
13693/17 
+ COR 1 
13812/17 



  

 

13597/17    2 
   FR 
 

Divers 

6. a) Résultats du sommet tenu sur le thème "Des produits de même 
qualité pour tous" 

(Bratislava, 13 octobre 2017) 
Informations communiquées par les délégations slovaque et 
tchèque 
(Débat public [proposé par les délégations slovaque et 
tchèque)]) 

 

(1) 

13474/17 

 
b) Réunion des ministres de l'agriculture du groupe de Visegrad et 

de la Bulgarie, de la Croatie, de la Roumanie et de la Slovénie 
("VG4 + 4") 
(Visegrad, 21 septembre 2017) 

i) Déclaration commune des ministres de l'agriculture du 
groupe de Visegrad ainsi que de la Bulgarie et de la 
Roumanie sur la directive relative aux énergies 
renouvelables après 2020 

ii) Déclaration commune des ministres de l'agriculture du 
groupe de Visegrad ainsi que de la Bulgarie, de la Croatie, 
de la Roumanie et de la Slovénie sur l'initiative 
"BIOEAST "en faveur d'une agriculture, d'une aquaculture 
et d'une sylviculture fondées sur la connaissance dans le 
cadre de la bioéconomie en Europe centrale et orientale 

Informations communiquées par la délégation hongroise 

 

6456/17 

8169/17 

___________________ 

 Débat public conformément à l'article 8, paragraphe 2, du règlement intérieur du Conseil. 

(1) À décider à la majorité qualifiée avant le début de la session. 
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